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Sont convenues de ce qui suit:

Article premier

Dispositions générales

1. Aux fins du présent accord, les formalités de « licences d'importation »
sont, par définition, les procédures administratives' utilisées pour l'appli-
cation de régimes d'importation qui exigent, comme condition préalable
à l'importation sur le territoire douanier du pays importateur, la présen-
tation à l'organe administratif compétent d'une demande ou d'autres
documents (distincts des documents requis aux fins douanières).

2. Les Parties feront en sorte que les procédures administratives utilisées
pour mettre en ouvre des régimes de licences d'importation soient conformes
aux dispositions pertinentes de l'Accord général, de ses annexes et de ses
protocoles, telles qu'elles sont interprétées par le présent accord, en vue
d'empêcher les distorsions des courants d'échanges qui pourraient résulter
d'une application inappropriée de ces procédures, compte tenu des objectifs
de développement économique et des besoins des finances et du commerce
des pays en voie de développement.

3. Les règles relatives aux procédures en matière de licences d'importation
seront neutres dans leur application et administrées de manière juste et
équitable.

4. Les règles et tous les renseignements concernant les procédures de pré-
sentation des demandes, y compris les conditions de recevabilité des per-
sonnes, entreprises ou institutions à présenter de telles demandes, ainsi que
les listes des produits soumis à licence, seront publiés dans les moindres
délais de façon à permettre aux gouvernements et aux commerçants d'en
prendre connaissance. Toute modification, soit des règles relatives aux pro-
cédures de licences, soit des listes des produits soumis à licence, sera égale-
ment publiée dans les moindres délais et de la même manière. Des exem-
plaires de ces publications seront aussi mis à la disposition du secrétariat
du GATT.

5. Les formules de demande, et le cas échéant de renouvellement, seront
aussi simples que possible. Les documents et renseignements jugés stricte-
ment nécessaires au bon fonctionnement du régime de licences pourront
être exigés lors de la demande.

'Celles qui sont désignées par le terme « licences », ainsi que d'autres procédures
administratives similaires.


